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Périmetre de modification partielle du PAZ
- PAD obligatoire Aminona centre {AC)

Zone de constructions et d'installations publiques C
(nouveau)

Zone de constructions et d'installations publiques B

Zone du centre d'Aminona (DS 1)
e Zone de chalets d'Aminona (DS [l)
ES  Zone a aménager

Zone agricole ;
il

Zone de pistes avec enneigement technique

A titre indicatif
Aire forestiere

/»/  Chemin pédestre homologué

Périmétre approuvé de protection
des sources S2 :

Espace cours d'eau La Zironde
Zone de danger crue moyen / faible

[“T*]  Zone de danger nivologique élevé / moyen
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